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Les élu-es SUD-Solidaires et CGT rappellent leur forte opposition à la fermeture du site de l’Isle-Adam. 

En réponse à l’information-consultation présentée en CSE du 16/12/2021 sur l’ouverture d’un espace 
de coworking faisant suite à la fermeture du site BPCE-IT de L’Isle-Adam (IA), les élu-es SUD-Solidaires 

et CGT relèvent les points positifs suivants :  

 

• Douches disponibles pour les salarié-es. 

• Bornes de rechargement pour voitures électriques. 

• Parking sécurisé voitures, vélos/trottinettes. 

• Un RIE permettant l’utilisation de la carte APETIZ. 
 

Cependant de nombreux points négatifs persistent, parmi lesquels : 

 

• Temps de transport considérablement allongés du fait de la densité du trafic sur les axes routiers, 

et de l’éloignement des transports en commun (gares, bus).  
• Il n’est pas concevable que les prestataires travaillant avec les salarié-es BPCE-IT de l’Isle-Adam 

soient séparé-es des équipes et contraint-es de travailler sur le site BPCE-IT de Charenton ou 

ailleurs. Tout comme pour le site de coworking de Saint-Quentin-en-Yvelines, les élu-es SUD-

Solidaires et CGT estiment que cela sera fort préjudiciable à la dynamique et à la cohésion des 

équipes ; nous tenons d’ailleurs à rappeler que l’employeur doit aux prestataires de service 

travaillant pour l’entreprise les mêmes conditions de travail que pour les salarié-es de BPCE-IT. 

• Proximité de la N184 très chargée occasionnant des nuisances sonores.  

• Réseau filaire accessible à la fin des travaux devant intervenir avant l’arrivée des salarié -es, sans 

certitude cependant qu’il soit opérationnel lors de l’emménagement sur le site de coworking.  
• L’absence sur le site de coworking d’écrans d’affichage dynamique, tels qu’ils sont actuellement 

déployés sur l’ensemble des sites introduit une discrimination à l’égard des salarié-es de l’Isle-

Adam, tout comme auparavant pour les salarié-es de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

• Le projet ne prévoit pas de représentant CSSCT sur le site, ce qui pourrait poser problème en cas 

d’incident. 
• Le CSE n’a pas eu connaissance du DUER de la société SSANGYONG, ni de la fiche d’entreprise 

permettant à la CSSCT de connaitre les risques identifiés dans les locaux.  

• La direction n’a pas répondu à nos questions concernant les coefficients d ’absorption phonique 

de la moquette et le positionnement des bornes Wifi et des luminaires.  Ceci ne nous permet pas 

d’évaluer les risques potentiels sur la santé des salarié-es, ni de déterminer quelles pourraient 

être les nuisances sonores ou la fatigue visuelle. 

• Comme pour le point précédent, les réponses concernant l’éventuel cloisonnement de l’espace 
reprographie ne seront connues qu’après la remise d’avis du CSE.  

 

Compte tenu de ces éléments sur les futures conditions de travail sur ce site de coworking envisagé à 

ST OUEN L’AUMONE, les délégations SUD-Solidaires et CGT rendent un avis défavorable. 

  



 

 

Avis des délégations SUD-Solidaires et CGT sur le 

projet d’aménagement de l’espace de coworking pour 

les salarié-es du site de l’Isle-Adam 

 
 

Page 2 sur 2 

 

Les délégations SUD-Solidaires et CGT font les demandes suivantes : 

 

- Que la direction s’engage, pour les salarié-es ne pouvant se rendre en transports en commun ou 

par leurs propres moyens sur le site de coworking dans un délai raisonnable, à prendre en charge 

les frais de taxi pour rejoindre leur lieu de travail. 

- Que la direction continue à fournir trimestriellement au CSE les indicateurs des tableaux de bord 

RH pour le site de coworking de ST OUEN L’AUMONE. 

- Qu’un-e élu-e du CSE soit désigné-e en tant que représentant-e du site de coworking de ST OUEN 

L’AUMONE à la CSSCT. 

- Que la direction insiste auprès du CIAMT pour que les salarié -es travaillant sur le site de 

coworking de ST OUEN L’AUMONE soient rattachés à une antenne CIAMT proche de leur lieu de 

travail. En effet les visites prévues à la médecine du travail après un arrêt de plus de 30 jours 

peuvent s’avérer difficiles sur les antennes d’Ivry-sur-Seine et Paris place d’Italie. 
 


